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UNAMIR ~~~~
Force Commander~ 1

Kigali F,0)
Subject: Negotiations between th~l~ndese
Rwandese Patriotic Front's Army

Dear Commander,

It is an honor for me to express to you my sincere thanks
on behalf of he Rwandese Armed Forces and on my own behalf for
the efforts that UNAMIR has tirelessly made to find a peaceful
solution to the conflict in Rwanda.

Since 10 May 1994 you have managed to gather around one
table the delegations of the Rwandese Armed Forces and the
Rwandese Patriotic Front in order to conclude a cease-fire
between the two belligerent.

The recent cAU Summit held in Tunis made possible the
signing of an cease-fire agreement between the Rwandese
Government and the RPF to take effect on 15 June 1994.

The high political authorities of the two parties having
signed to agreement, it appears now necessary to clarify the link
between the parties and the talks taking place between the two
Armed Forces on the same matter.

Given recent developments in the situation, security on the
route leading to UNAMIR headquarters crossing the RPF lines is
increasingly worrisome. I should thus like to request that you
boost your efforts to guarantee security of the RAF delegation
to the negotiations.

In order to improve consultations and accelerate the process
for the effective implementation of the cease-fire, I should like
to request that the agenda be sent beforehand to the two parties
and that there be no deviations from it and that, if there are
items to put under "other bu.s i.nes s t", they should be taken up
last.

Rest assured of my highest regards.

Augustin BIZIMUNGU
Major-General
Chief EM AR

copy for information:
Minister of Defense
Chief EM Gd N
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~ ~ Nonsieur Le Oommandant de la Force
V de la NINUAR
1P~

KIGALI

o B JET : Negociations entre les
Forces Armees Rwandaises
et l'Armee du Front Patriotique
Rwandais.

Monsieur Ie Commandant \

3'ai l'honneur de VOUf e}~rimer mes
.Jinceres remerciements au nom des Forces Arm",;es R\>landaises et
mon nom personnel pour les efforts que la IV: :,UAR ne cesse de
deplo;;.er pour trouver une solution pac i.f'd.que au conflit r..<landa

Depuis Le 30 !'-lai 94, vous avez pu reunir
autour d'une meme table la delegation des Forces Armees
RYlandaises et celIe de llArmee du Front Patriotique Rwandais e
vue de conclure un cessez-le-feu entre les deux belligerants.

Le dernier Sommet de l'eUA qui s'est ten
~ TUNIS a permis la signature d'un accord de cessez-le-feu ent
Ie Gouvernement fu~andais et Ie Front Patriotique Rwandais
prenant effet a partir du 15 Juin 1S94 a 12 heures.

Cet accord ayant ete signe par les plus
hautes autorites politiques representant les deux parties, il
slavere necessaire de clarifier Ie lien entre cet accord et Ie
pourparlers qui etaient en cours entre les deux Forces Armees

_ portant sur Le meme objet.

~~il'o Etant donne 1 'evolution de La t ua t i.ori,
/.'\.;J1 ~ i. la securite sur 1 'itineraire menant au Quartier G{nc:ra.l de Le
I ~ '\) It I:JINUAR en traversant les lignes FFR devient de plus en ~~lLs

1\, IlY ~ pr'eoc cuparrt e , Ainsi voudrais-j e VOllS demcmder diS' eux s.r-«: t
«r:" ~'" la securite de la dslegation des Forces ArmE e
c» ! ~ negoc i at i ona,
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Pour une meilleure concertation et
i I ac ce Ler-er I es travaux pour la mise en application

effective de } 'accord de cessez-Ie-feu, je souhaiterais que l'orc
du jour soit cc~munique en avance aux deux delegations et que lIe
ne slen ecarte pas lors des debats, et que stil y a des points a
faire figurer sous 1a rubrique)aivers~ ceux-ci soient examines er
dernier lieu.,

Veuillez agreer, Monsieur Ie Comma~dant,
ltexpression de rna tres h8ute consideration.

BIZI~~NGU Augustin
General-Major

Chef Ef.1 AR

Copie Four Information
- Monsieur Ie Ministre de la Defense

KIGALl.

- r'Jonsieur Le Chel' Er; '~d __

KIGALI

Conf,dentie;~
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... ~ Monsieur 1e Commandant de La Fore e
'/f~ de la MINUAR
~~ KIGALI

o B JET : Negociations entre les
Forces Armees Rwandaises
et l'Armee du Front Patriotique
Rwandais.

lVlonsieur Le Commandant,

J'ai l'honneur de vous exprimer mes
~inceres remerciements au nom des Forc~~ Armees Rwandaises et e
mon nom personnel pour les efforts que La MINUAR ne cesse de
deployer pour trouver une solution pacifique au conflit ~~andai

Depuis Ie 30 Mai 94, vous avez pu reunir
autour d'une meme table la delegation des Forces Armees
Rwandaises et celIe de l'Armee du Front Patriotique Rwandais en
vue de conelure un cessez-le-feu entre les deux belligerants.

Le dernier Somrr.et de 1 'OUA qui s' est tenu
\ TUNIS a permis la signature d'un accord de cessez-le-feu entr
le Gouvernement Rwandais et Ie Front Patriotique Rwandais
prenant efi'et a partir du 15 Juin 1<;94 a 12 heures.

Get accord ayant ete signe par les plus
hautes autorites politiques representant les deux parties, il
s'avere necessaire de clarifier Ie lien entre cet accord et les
pourparlers qui etaient en cours entre les deux Forces Armees e
portant sur Ie meme objet.

orL~~~ Etant donne l'evolution de la situation,
~ ~ i la securite sur l'itineraire mena~t au Quartier General de la
I ~ 1"'1 "T'l II' r·iINUAR en traversant les lignes FPR devient de plus en plus

.1 _y~ ~ preoccupante. Ainsi voudrais-je vous demander de mieux garantir
~- »:". la aecur-Lte de la delegation des Forces Armeee ~.randaises aux
~ f ~~::t I negoci~tions. r '. ."
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Pour une meilleure concertation et
afin d'acce1erer les travaux pour 1a mise en application
effective de l'accord de cessez-le-feu, je souhaiterais que l'ord
du jour soit communique en avance aux deux delegations et que 1'0
ne slen ecarte pas lors des debats, et que s'il y a des points a
faire figurer sous la rUbrique'tlivers~ ceux-ci soient examines en
demier lieuo

Veuillez agreer, Monsieur Ie Commandant,
l'expression de rna tres haute consideration.

BIZI~~GU Augustin
G€meral-Major

Chef EN AR

Copie Pour Information
- Monsieur Ie Ministre de 1a Defense

KIGALI
I'lonsieur Le Ohar E.I"J LTd. .­

KIGALI

Confidentie't
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KIGALI, Ie f1~ AVRf 1994

u Commandant de la MII\TUAR
r--,

ii
' ., ItA' 1?lf: ecur1te de Aeroport

International de KIGALI

G3

o B JET

MINISTERE De LA DEFENSE NATlOHALE
ARMES RWANDAISE

ETAT·MAJOR

J R~PUIlUOUE RWANDAISE

J'ai l'honneur de me referer a votre
lettre a4pessee au Chef df~~ AR et au Chef dtEM Gd N pour vous
exposer les commentaires que suscitent les propositions
contenues dans la dite lettre :
1. Le cessez Ie feu immediat reste Is condition sine qua non

pour l'entreprise des activites de nature a pacifier Ie pays,
afin de s'atteler a la mise en place rapide du Gouvernement
de Transition a Base Elargie.

2. Dans ce cadre, comme signale dans ma lettre N° 062~/G3.3.3 du
15/0~/199~ les Forces Armees Rwandaises n'ont aucune
objection a ce que la MINUAR soit associee au fonctionnement
de l'Aeroport, notamment pour les aides humanitaires, les
evacuations eventuel1es, la securite de la MlNUAR etc •••
Neanmoins, les conditions ci-apres doivent etre remplies :
a. Neutralite de l'Aeroport

Plut8t que de parler de la neutralite de l'Aeroport, mais
plut8t de la cogestion entre la MINUAR et 1a partie
Gouvernementale. La cession d'une partie du territoire
Nationa~ est une question juridique de souverainete
nationa~e du ressort du peuple par voie de referendum.

b. Instaurer un cessez Ie feu permettant de revenir a
l'application des principes de consignation des armes,
tels qu'ils etaient appliques avant la reprise des
hostilites (KWSA).

c. En attendant que Le ceasez Le feu intervienne, 1e Bn
Ghaneen procederait a la releve du contingent BeIge dans
Ie cadre de la defense de l'Aeroport, tout en cohabitant
avec les Unites des Forces Armees Rwandaises tel que
stipule dans Le document de 1a KWSA•

••• •••
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Une commission technique affinerait les modalites de cohabf.tat i on
dans I'interet de Ie securite de nos deux fo~ces.

d. L'Aeroport etant dans la zone controlee par les Forces Armees
Rwandaises i1 n'est pas opportun d'associer Ie ~~R a une quelcon~
activite avant qu'il ne soit associe a Ie prise des decisions dan;:
Ie cadre du Gouvernement de Transition a Base Elargie.

Veuil1ez agreer, Monsieur Le Command ar
de Ie MINUAR,l'assurance de ma consideration distinguee.

GATSINZI Marcel
General d Brigade

Chef &1 AR(a.i)

--_.-'
StCREr l
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REPUBUOUE ~WANDAla-=

M1H1STEREOE LA OfFENSENATIONALE
ARMEE RWANDAISE

ETAT·MAJOR
03
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a.jet s Tire J'PR d.ana lea CaIIpa
..a deplacea, et h8pitaux.

Bon ExceUence le Dlcteur Jacquee
Roger BOOB-BOOB Repri.ataat Special
cl.u Secretaire General 4e. llat10lUl t1Jt1e.
au RYIAlmA

KIGALI
I

Excellence Meneieur Ie Representant
Special.

~, J'al 1. regret de porter 8. wtre coDDai_nce
que Ie FPR contilme a fair. preuye d'acue 1Nar1lare8 en tirallt sur d.ea
populations 88JUI defense, ..,lacees de guerre eu 1II8.1ad•• cIa.n8 1e. h6pitaux.

Ilea tire i. l'Orgue de Stali_ ont rait de
nombr'euea ...ictiIMs au Centre· IfItspltaUer ... KIGALI Ie Zl An-il 1994 et 1••
DltiMnt. de projet BInA ont 'ti eadoMagia, alera que de8 tire similairea
ri_ient l'h8pital de ItANOMBE.

.. cett. apre.e-lIid.i d.u 01 Kai 1994, 1. ,PR
tirant au Mltrtier 81 Oll 82' _ fl. pria co.. objectif Ie centre acolaire
Sainte hailie a KIGALI eli aijournellt .: pre. d.e 6000 perllOr:t.Dea deplaceea
de guerre. r. "ilaD encore proT180ire a 16 heurea f'aisait itat de 1.3 IIOrta
.t 11} bleuia cIont plusieur. dlza1nee en itat critique.

L'arme tirait i partir cie l'AlIbasaade
dfEfapte pre. de l'!f8te1 MERIDIEN.

Je YOU8 clemande d'inter....erdr supris du FfIR
pour qu til 08l5se de II\Ilssacrer des populations irmocentes deja eproUTeea par
cette perre qu'll a declench'e, .t cela au aepria de. conyentica
hwaanitaires.

VeuiUes agreer, Excellence Moll8ieur 1e
ReFell8ntant Spicial, l'aasurauce de IRS. tria haute cODBid:eration.

Celie Pour Information :

- Giniral Major .... DALLA:IJlE
Ce.-ndant d.e 1s. Force MINUAR~
K I GAL I v,
MINADEF

r , ~.. ~al

BIZlHUNGU Augustin
General-Majer

~fEMAR~
//


